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E
n signant le proto-
cole d’accord avec 
l’Assurance maladie 
le 9 janvier dernier, 
qui crée pour la pre-

mière fois des honoraires phar-
maceutiques, je n’avais aucun doute. Et ce pour 
plusieurs raisons, la première étant la certitude 
d’avoir entre les mains un bon accord. Les dis-
cussions ont réussi à tirer le meilleur de toutes 
les parties signataires pour qu’à défaut de tous 
en bénéficier, la très grande majorité de la pro-
fession soit avantagée. C’était exactement l’esprit 
des honoraires pharmaceu-
tiques tels que nous les 
avions imaginés... et c’est 
exactement la réalité de ce 
que nous avons signé avec 
l’Assurance maladie.
Les résultats des simulations 
micro- et macroéconomiques que la FSPF a 
menées sont formels : le système que nous avons 
choisi profitera au plus grand nombre, et c’est 
bien là l’essentiel pour nous en tant que syndicat 
majoritaire. Bien sûr, nous aurions voulu plus : 
100 % de satisfaction et 100 % de gain pour tous 
les pharmaciens mais comment faire quand la 
période économique est si sombre ? La profession 
ne peut se payer de mots ou de slogans et devait 
être rassurée quant à son avenir économique : 
la pharmacie est une entreprise comme les autres. 
Nous devons être aussi rationnels que ceux qui 
nous gouvernent et qui tiennent les comptes de 

la protection sociale. À ce titre, je voudrais le 
rappeler, la limitation de la marge sur les médi-
caments au-delà de 1 500 euros du prix fabricant 
hors taxes (PFHT) était indispensable pour sau-
vegarder les marges sur les médicaments onéreux 
de moins de 1 500 euros de PFHT. Un simple 
rappel : seuls 54 produits excèdent aujourd’hui 
ce prix sur le marché français pour un total 
d’environ 320 000 boîtes !
Pour le bien du réseau – en particulier celui des 
pharmaciens à proximité des centres hospitalo-
universitaires ou celui des officines guyanaises –, 
il valait mieux préserver la marge en la capant 

de cette manière plutôt que 
de diminuer les taux. Nos 
chiffres le prouvent et je les 
tiens à disposition de tous 
ceux qui voudront pré-
tendre l’inverse. En sanc-
tuarisant plus du tiers de 

notre rémunération dès l’année prochaine et la 
moitié en 2016 sous forme d’honoraires, les 
pharmaciens font un premier pas hors de la spi-
rale déflationniste des dépenses de santé.
Les projections pour la fin du quinquennat sont 
en effet sombres : la période 2015-2017 sera 
certainement marquée par des objectifs de 
dépenses d’assurance maladie aux alentours de 
2 % d’augmentation par an, bien en deçà de ce 
que nous connaissons actuellement. Les minis-
tères de la Santé et du Budget n’en font pas 
mystère. Cela n’a l’air de rien mais il s’agit bien 
d’un effort considérable qui nous attend tous.

La meilleure 
solution

«
 
Le système que 

nous avons choisi 
profitera au plus 
grand nombre. »
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